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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 20 mai 2026 a 17 heures 00 

Question n°9 

Modalites de designation des representants du CCAS au sein de la Commission 
d'Appel d'Offres 

Le Conseil d'Administration, convoque le 13 mai 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice: 17 

Sous la presidence de Monsieur Ludovic FAGAUT, President du CCAS: 

Etaient presents: 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jimmy BRESILLION / Monsieur Philippe CADROT / 
Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Jerome CUPILLARD / Monsieur Clement DARCQ / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Bernard FALGA / Monsieur Jose GOMES / Monsieur 
Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Bertrand MENIER / 
Madame Laurence MULOT / Madame Flora SIMONIN / Madame Severine VEZIES / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etait absent: 

Monsieur Gerard MARION 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 28 mai 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION
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DELIBERATION 

cidence finanatere  
Sans incidence financiere 

Résumé: L'article L. 1414-2 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT) prevoit 
les regles de composition de la Commission d'Appel d'Offres (CAD) pour les marches 
publics. 
Suite au renouvellement des membres du Conseil d'Administration, ii convient de designer 
les nouveaux membres destines a sieger au sein de cette commission.  

1. Role de la Commission d'Appel d'Offres 

La CAD choisit le titulaire pour les marches publics passes selon une procedure formalisee 
dont la valeur estimee hors taxe prise individuellement est &gale ou superieure aux seuils 
europeens. 

De meme, tout projet d'avenant a un marche public entrainant une augmentation du montant 
global superieur a 5 % est soumis, pour avis, a la commission d'appel d'offres. Lorsque 
l'assemblee deliberante est appelee a statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la 
commission d'appel d'offres lui est prealablement transmis. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des 
marches publics qui ne sont pas soumis a la commission d'appel d'offres. 

2. Fonctionnement de la Commission d'Appel d'Offres 

Le principe de transparence des procedures exige que soit dresse un proces-verbal des 
seances de la CAD. 

Le remplacement total de la commission n'est obligatoire que dans le cas o0 la composition 
de la CAD ne permet plus de garantir l'expression du pluralisme des elus en son sein, 
conformement aux prescriptions de l'article L.2121-22 du CGCT. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitie des membres ayant voix deliberative sont 
presents. Si, lors de la premiere convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est 
a nouveau convoquee. Elle se reunit alors valablement sans condition de quorum. 

La CAD choisit le titulaire pour les marches publics passes selon une procedure formalisee, 
dont la valeur estimee hors taxe prise individuellement est egale ou superieure aux seuils 
europeens. 

De meme, tout projet d'avenant a un marche public, entrainant une augmentation du 
montant global superieure a 5 %, est soumis pour avis a la commission d'appel d'offres. 
Lorsque l'assemblee deliberante est appelee a statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la 
commission d'appel d'offres lui est prealablement transmis. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des 
marches publics qui ne sont pas soumis a la commission d'appel d'offres. 



3. Composition de la Commission d'Appel d'Offres 

En application de l'article L.1411-5 du CGCT, la commission d'appel d'offre d'un 
Otablissement public est composee: 

• Du President de la commission, autorite habilitee a signer les marches, 
• De 5 membres titulaires Olus a la representation proportionnelle au plus fort reste, 
• De 5 membres suppleants Olus selon les monies modalites que les membres 

titulaires. 

Si6gent egalement a la commission, avec voix consultative, sur invitation du President de la 
Commission, le comptable de la collectivite, ainsi qu'un representant du Ministre chargé de 
la concurrence. 

Peuvent egalement participer, avec voix consultative, des personnalites ou des agents de 
l'etablissement public designes par le President de la commission, en raison de leur 
competence dans la matiere qui fait l'objet du marche public. 

4. Fonctionnement de la Commission d'Appel d'Offres 

Le principe de transparence des procedures exige que soit dresse un proces-verbal des 
seances de la CAO. 

Le remplacement total de la commission n'est obligatoire que dans le cas oü la composition 
de la CAO ne permet plus de garantir l'expression du pluralisme des Olus en son sein, 
conformement aux prescriptions de l'article L.2121-22 du CGCT. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitie des membres ayant voix deliberative sont 
presents. Si, lors de la premiere convocation, ce quorum nest pas atteint, la commission est 
a nouveau convoquee. Elle se rounit alors valablement sans condition de quorum. 

La CAO choisit le titulaire pour les marches publics passes selon une procedure formalisee, 
dont la valeur estimee hors taxe prise individuellement est Ogale ou superieure aux seuils 
europeens. 

De mOme, tout projet d'avenant a un marche public, entrainant une augmentation du 
montant global superieure a 5 %, est soumis pour avis a la commission d'appel d'offres. 
Lorsque l'assemblee deliberante est appelee a statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la 
commission d'appel d'offres lui est prealablement transmis. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des 
marches publics qui ne sont pas soumis a la commission d'appel d'offres. 

5. Fixation des conditions du depot des listes 

Conformement a l'article D. 1411-5 du CGCT, il convient de fixer les conditions de depot des 
listes qui permettront de proceder, lors de la prochaine séance du Conseil d'Administration, a 
relection des membres de la CAO. 

II est propose les conditions suivantes de depot des listes: 

• Les listes peuvent comporter moms de noms que de postes a pourvoir (5 titulaires et 
5 suppleants), 
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• Les listes devront 8tre deposees aupres du Secretariat General du CCAS jusqu'au 
vendredi 12 juin 2026 a 12h. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Prennent connaissance des modalites de fonctionnement de la CAO, 

Fixent les modalites de depot des listes des candidats. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administrant.  de Besangon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrt conforme, 
Le Presid nt du CCAS, 

 

Ludovic FA AUT 
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